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Depuis plusieurs annŽes la Sfam rŽunit de tr•s nombreux 
chercheurs en analyse musicale lors de journŽes de recherches 
organisŽes ˆ son initiative ou en partenariat avec dÕautres 
institutions (universitŽs, conservatoires, Ircam, etc.). 
Soucieuse de donner un cadre plus formel, une rŽgularitŽ et 
davantage de visibilitŽ ˆ ces rencontres, la Sfam instaure 
dŽsormais une rencontre annuelle sous lÕappellation de 
JournŽes dÕAnalyse Musicale (JAM). 
 
Le document qui suit a pour objectif dÕŽtablir un protocole  
dÕorganisation de ces journŽes ˆ lÕintention des futurs 
porteurs de projets. 
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PROTOCOLE 
 
 

1. L’intitulé de la manifestation est : Journées d’Analyse 

Musicale 

2. Les JAM sont des rencontres scientifiques faisant état de la 

recherche en analyse musicale théorique et/ou appliquée. 

3. Elles ont lieu une fois par an et sont accueillies par une 

institution partenaire, si possible différente chaque année. 

4. Elles sont labellisées par la Société Française d’Analyse 

Musicale. 

5. Les organisateurs et les participants seront membres de droit 

de la Sfam pendant un an. 

6. Les JAM sont des journées nationales de langue française 

ouvertes aux chercheurs étrangers et à d’autres langues. 

7. Les actes des JAM font l’objet d’une publication dans des 

supports éditoriaux élaborés sous l’égide de la SFAM (ouvrage 

séparé, revues Musurgia et MusimŽdiane). 

8. Un  comité de pilotage mixte est mis en place entre la Sfam 

et l’institution co-organisatrice. 

9. Outre l’organisation des JAM, le comité de pilotage a pour 

mission d’élaborer l’appel à communication, l’évaluation des 

propositions de communication, et la gestion de la publication 

des actes. 

10. La thématique annuelle des Jam est proposée par l’institution 

d’accueil en lien avec la Sfam  puis validée par le CA de la Sfam. 

11. Le comité de lecture inclut les membres du comité de 

pilotage et se rŽserve de faire appel ˆ des spŽcialistes des 

questions traitŽes. 
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L’évaluation des articles se fera selon les items suivants : 

(a) avis du lecteur selon le barème suivant : accepté, accepté avec 

modifications, refusé 

(b) commentaire pour les auteurs  

(c) commentaire pour les organisateurs  
(d) enfin chaque lecteur classera ses résultats par ordre de 

préférence décroissante 

12. La Sfam s’engage à participer au financement des journées 

par l’attribution d’une somme globale estimée à partir d’une 

élaboration concertée du coût de la rencontre. Un site internet 

hébergé par la Sfam (http://WWW.sfam.org/) comprendra les 

éléments suivants :  

!  présentation  avec les logos des partenaires               

financiers, 

!  appel à communication, 

!  comités, 

!  programme, 

!  abstracts, 

!  manifestations associées, 

!  formulaire d’inscription, 

!  transport, 

!  hébergement. 
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Dossier de candidature 
 
Les candidats à l’organisation des JAM doivent constituer un dossier de candidature 

et le soumettre à la Sfam (contact@sfam.org). Ce dossier doit impérativement 

comporter les éléments suivants : 

 

1. Organisateurs des conférences et des manifestations, et responsables 

scientifiques.  

2. Thématique choisie.  

3. Description du cadre local.  

4. Date proposée et durée. 

5. Schéma d’organisation générale 

6. Budget prévisionnel. 

7. Calendrier de préparation fixant les dates essentielles (appels, notification aux 

auteurs, programme définitif). 

8. Description des aspects promotionnels (documents prévus, modes de diffusion). 

9. Accès au lieu de la conférence et capacités de logement.  

 

La date limite de dépôt des dossiers est fixée lors de l’appel à candidature. 


